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Campagne de Subventions : Campagne de Subventions : déposez vos dossiers sur Sygefin !déposez vos dossiers sur Sygefin !

La nouvelle campagne de subventions est lancée ! Comme chaque année, il est essentiel 
de préparer et de déposer vos demandes afin de bénéficier des aides destinées à 
soutenir vos activités. Cette démarche se fait exclusivement via la plateforme Sygefin, 
un outil incontournable pour assurer un traitement efficace et rapide de vos dossiers. 

Nous vous encourageons à anticiper cette étape en rassemblant dès maintenant 
les pièces justificatives nécessaires. Veillez à respecter les critères d’éligibilité 
et les délais impartis afin d’optimiser vos chances d’obtention des subventions.

Chers dirigeants de clubs,



Infos de la Ligue

La Fédération des Clubs de la Défense soutient les clubs et leurs projets au travers de subventions.

Il existe deux types de subventions, répondant chacune à un besoin précis :
1.	 les subventions du Ministère des Armées (dites subventions MINARM) qui permettent d’aider le club à réaliser un 

projet d’investissement : en général pour l’achat d’équipements ou de matériel.
Elles peuvent également permettre l’achat de matières premières « infra » que les bénévoles utiliseront pour améliorer 
les locaux et structures du club, c’est une manière de valoriser la main d’œuvre bénévole !
Elles ne peuvent pas servir aux dépenses normales de fonctionnement du club.

La campagne de demande des subventions MINARM est ouverte depuis le 2 janvier 2025, jusqu’au 30 mars 2025, 
terme de rigueur.

Les subventions accordées seront versées l’été 2025 mais en cas d’urgence, le club est invité à adresser un courriel 
argumenté à la FCD, via la ligue, exposant le caractère urgent de la demande.

2.	 les subventions exceptionnelles permettent de répondre à un cas de force majeure (besoin imprévisible et 
irrésistible) pouvant menacer la viabilité du club. 

Ces subventions ne sont pas là pour pallier un oubli de demande de subvention MINARM ou un cas d’urgence.

Les demandes de subventions exceptionnelles sont possibles toute l’année.

A quel montant pouvez-vous prétendre ?

Les subventions sont attribuées par la FCD à hauteur de 50% maximum du montant du projet.
Les autres 50% doivent être financés par le club, avec ou sans cofinancement (départemental, régional ou de l’unité 
militaire support).

En tout cas, le montant maximum alloué sur l’année à un club est 10.000€ (subventions MINARM + subventions 
exceptionnelles).

Si la trésorerie du club ne permet pas de financer 50 % du projet ou si aucune subvention n’est accordée, alors la FCD 
peut proposer une avance remboursable.
C’est un prêt à taux zéro que le club s’engage à rembourser sur plusieurs années selon un échéancier fixé d’un commun 
accord avec la FCD. Un coup de pouce non négligeable pour les petits clubs qui n’ont pas forcément la trésorerie 
disponible pour se lancer dans un projet dimensionnant !

Dernier point, mais pas le moins important : la constitution du dossier de demande !

Tout demande de subvention fait l’objet d’un dossier constitué sur SYGEFIN. 
Nous y retrouvons les documents administratifs du club (PV de l’AG, bilan, compte de résultat et budget prévisionnel), 
la description du projet (public visé, objectif, lettre de co-financement le cas échéant) et les devis associés.

Toutefois, il est important de préciser que le club doit avoir justifié sur SYGEFIN l’emploi des subventions attribuées 
les années précédentes pour pouvoir demander une nouvelle subvention.

Ce dossier est soumis à l’avis de la ligue. C’est pour cela qu’il est important que les dirigeants de la ligue vous connaissent, 
connaissent vos problématiques et vos besoins, afin de pouvoir  soutenir vos projets et conseiller au mieux la FCD dans 
sa prise de décision finale.

Le rôle de la ligue, notre priorité : vous soutenir et vous aider à constituer les dossiers de demande de subvention !
Alors, n’hésitez pas à nous contacter : ligue08.fcd@gmail.com

Les subventions de la FCD
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Rassemblement national de randonnée pédestreRassemblement national de randonnée pédestre

Le 4ème rassemblement de randonnée en raquettes à neige, organisé 
par la Ligue Occitanie à Garin dans les Pyrénées, s’est déroulé du 31 au 
3 février 2025 dans de très bonnes conditions d’enneigement pour le 
plus grand plaisir des 62 participants, dont 15 adhérents représentant 
4 clubs de notre ligue.

Les sorties ont été organisées et encadrées par les animateurs de 
randonnée des clubs supports ACL de Gramat et CSA GS de Toulouse, 
du CSA du 4ème RCh de Gap ainsi que du CTSN randonnée raquettes 
de notre ligue.

La première journée a permis de gravir, sous la neige, les pentes du 
piémont jusqu’à la Croix de Garin (1630 m) afin de contempler les 
hautes montagnes enneigées du Luchonnais.

La seconde journée a été consacrée à la découverte de la vallée blanche (1900 m) au 
départ du petit village de Gouaux de Larboust, dans des conditions idéales de neige 
poudreuse et sous le soleil.

L’organisation en 3 groupes de niveaux différents (débutant, confirmé et 
expérimenté) a permis de s’adapter à la diversité des participants pour le 
plus grand plaisir de tous.

Le prochain rassemblement national de randonnée en raquettes aura lieu 
dans le Vercors, fin janvier 2026 toujours dans une ambiance conviviale et 
festive, qui devrait encore séduire de nombreux adhérents et clubs de notre 
ligue.



Président : Anthony LETORT
120 adhérents (fin de saison 2023-2024)

14 activités sportives
1 activité culturelle

Fitness de Noël au CSLG Grasse

Pour cette saison 2024/2025 une section “fitness” a été ouverte au 
sein du CSLG Grasse (06). Nous comptons déjà 56 adhérents qui 
viennent trois fois par semaine s’exercer au yoga, Pilate, stretching 
et fitness. 

Cette activité était très attendue par les familles et les civils qui ont 
tout de suite répondu présent dans une ambiance très familiale et 
détendue. 

L’arrivée des fêtes de fin d’année a été l’occasion de se retrouver 
dans un climat festif de Noël pour finir autour d’un apéritif dina-
toire bien mérité.



Président : Frédéric DURAND
172 adhérents (fin de saison 2023-2024)

22 activités sportives
3 activités culturelles

L’association ESCALL a organisé pour ses membres 
une soirée de cohésion, une opportunité unique de se 
retrouver autour d’un cocktail dinatoire et des animations 
organisées par les sections loisir et musique.

Bertrand le maitre de soirée, responsable de la section 
loisir a brillamment organisé l’évènement en compagnie 
des volontaires de l’association. Il a composé une dizaine 
d’équipe, chauffé la salle et organisé des quizz musicaux.

La soirée 
s’est terminée par un concert d’un des deux groupes 
musicaux de l’association.

Cette soirée a permis de clôturer l’année 2024 dans une très 
bonne ambiance festive et de partager un moment convivial 
dans la bonne humeur avant les fêtes de fin d’année.



Présidente : Sibel YEKER
2332 adhérents (fin de saison 2023-2024)

18 activités sportives
6 activités culturelles

Vendredi 06 décembre 2024, le vice-amiral Serge 
BORDARIER, commandant la force de l’aéronautique 
navale, a inauguré l’espace tradition de l’aéronautique 
navale (ETAN) d’Hyères.
Cet espace tradition de l’aéronautique navale d’Hyères, 
actuellement reconnu comme section du Club Sportif 
et Artistique de la Méditerranée (CSAM), est un lieu 
de mémoire et de traditions qui a pour objectif de 
faire connaître l’aéronautique navale du Sud-Est de la 
France à un large public, notamment aux plus jeunes. 
Accompagné dans sa démarche par le délégué du 
patrimoine de la Marine, cette section a été reconnue 
en tant qu’espace de tradition de la marine le 28 
novembre 2024.

Bien qu’ayant été créée en 1911 sur les côtes méditerranéennes, ce qui est aujourd’hui appelé « Force de 
l’Aéronautique navale » ne bénéficie d’aucune structure pour présenter les unités et les hommes qui ont 
permis sa création sur cette façade. Fort de ce constat, l’idée de constituer un espace dédié à l’histoire 
et aux traditions de l’aéronautique navale dans la zone sud a vu le jour en 2021. L’idée directrice de cet 
espace est la mise en valeur des hommes et des machines qui ont permis à la Force de l’aéronautique 
navale d’être ce qu‘elle est aujourd’hui : performante, compacte et résiliente.

Cet espace est accessible à tous grâce à des bénévoles maîtrisant 
parfaitement les domaines présentés et aptes à répondre aux 
interrogations des visiteurs.

Quelques chiffres :
300 m2 répartis sur 2 étages et agrémentés d’une aire d’exposition 
statique en extérieur sur laquelle sont exposés un Westland WG 13 
Lynx et une AL III ;
5 espaces dédiés à l’histoire de l’aéronautique navale
- Bar flottille ;
- 100 ans d’évolution du matériel ;
- histoire des BAN et du dirigeable Dixmude ;
- les bâtiments porte-aéronefs ;
- des machines et des hommes (maquettes d’aéronefs, mannequins 
de personnel volant, exposition de documents historiques, collection 
de casques de vol depuis 1917) ;

1 bibliothèque technique pour le stockage de documents et archives ;
1 salle pour la réparation des maquettes ;
1 espace de stockage du matériel aéronautique au sous-sol ;
1 salle en rez-de chaussée utilisable en salle de conférence.

Une salle d’exposition dédiée au secours maritime verra le jour en 
2025.



Président : Fabrice BUC
393 adhérents (fin de saison 2023-2024)

16 activités sportives

Encore une belle journée à Canjuers avec le CSA Enduro. 

Seuls 6 adhérents ont répondu présents. Il faut dire que la météo pluvieuse 
des derniers jours et la neige en a effrayé quelques-uns plus habitués à un 
terrain poussiéreux. Pas toujours facile de manœuvrer dans un tel décor. 

Départ de cette deuxième sortie 2025 à 9h30 pour un retour vers 15h après 
un bon pique-nique dans la neige. Malgré les quelques petites difficultés ce 
fut une belle partie de rigolade. Vivement la prochaine sortie.

Merci aux autorités du camp qui malgré les nombreuses 
manœuvres, nous ont trouvé des trous de souris pour notre 
section ENDURO.

Une sortie hivernale sur CanjuersUne sortie hivernale sur Canjuers



Document déposé courant janvier / février

- Statuts FCD édition 2024

Votre attention est attirée sur le fait que sans licence pour la saison 
prochaine, vous ne pouvez pas être légalement président de votre 
association. Il en est de même pour chacun des membres de votre bureau, 
vice-président, secrétaire général, trésorier général, ainsi que pour tous 
les dirigeants de section.

La licence saison 2024/2025 est de 19,00 €. Elle La licence saison 2024/2025 est de 19,00 €. Elle 
est unique, vous ne la prenez qu’une seule fois, même si vous est unique, vous ne la prenez qu’une seule fois, même si vous 
avez des activités dans plusieurs clubs.avez des activités dans plusieurs clubs.

Pensez donc à vos licences et n’oubliez pas de mettre la carte de Pensez donc à vos licences et n’oubliez pas de mettre la carte de 
visite de votre club à jour.visite de votre club à jour.

La Ligue Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse organise :

•	 Sélection régionale de futsal - Draguignan (09 mars 25)
•	 Sélection régionale de badminton - Draguignan (15 mars 25)
•	 Sélection régionale de pétanque doublettes - Gap (15 mars 25)
•	 Championnat régional de cyclisme sur route - La Cadière d’Azur (06 avril 25)
•	 Sélection régionale de football à 8 - Zone Ouest - Tourves (24 avril 25)
•	 Sélection régionale de tir à l’arc - La Garde (26 avril 25)
•	 Rassemblement régional de randonnée pédestre - Lubéron (25 au 27 avril 2025)
•	 Rassemblement multi-activités - Hyères (16 au 18 mai 2025)
•	 Sélection régionale de football à 8 - Plateau final - Hyères (22 mai 25)



Ligue Provence-Alpes-Côte d’Azur-CorseLigue Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse
de la Fédération des Clubs de la Défensede la Fédération des Clubs de la Défense

BCRM TOULON - ATLAS BASE VIE SAINTE-ANNE
BP 654

83800 TOULON CEDEX 9

Tél : 04 94 24 39 12 - 06 49 87 82 20
Mail : ligue08.fcd@gmail.com

https://liguepacacorse.lafederationdefense.fr/

https://www.facebook.com/LiguePacaCorseFCD

https://www.youtube.com/channel/UCNPqPPbLIuI94hz7q5A2dbQ

https://www.instagram.com/liguepacacorsefcd/


